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PREAMBULE 

La Zone d’Aménagement Concerté du Feuil a été créée par délibération du Conseil Municipal de 
Melesse le 22 avril 2015. Cette opération d’aménagement doit concrétiser les objectifs établis pour le 
développement démographique et urbain de la commune, tels que définis dans le dossier de création :  

- Proposer une offre de logements adaptée aux ménages et familles, notamment par la maîtrise 
des prix de sortie.  

- Intégrer le nouveau quartier en assurant des liaisons fortes avec les quartiers existants, 
notamment le centre-bourg et les équipements scolaires.  

- Maîtriser l'aménagement de ce site par l’application des principales orientations définies dans les 
OAP du PLU : notamment la préservation des milieux naturels, support de trame verte et bleu du 
site et la définition d’un équilibre harmonieux entre densité urbaine et aménagement de lieux de 
convivialité 

La communauté de Commune du Val d’Ille-Aubigné, devenue compétente, a approuvé l’ouverture à 
l’urbanisation de la zone 2AU par délibération de l’assemblée communautaire en date du 13 juin 2019. 
Ce classement du secteur en zone 1AUO1 a été confirmé lors de l’approbation du PLUi le 25 février 
2020. 

La zone 1AU est « ouverte à l'urbanisation dans les conditions définies par les orientations 
d’aménagement et de programmation. Les constructions y sont autorisées lors de la réalisation d'une 
opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation. » L’indice O 
renvoie aux règles fixées dans les zones UO qui « concerne les secteurs de projet, destinés 
essentiellement à l’habitat, aux services et activités compatibles ». L’indice 1 renvoie à des règles de 
hauteur propres (9m maximum de façade, 15 m maximum au faîtage).  

Le Conseil Municipal a décidé de réaliser cette opération en concession d’aménagement. Crédit Mutuel 
Aménagement Foncier a été désigné aménageur-concessionnaire par la commune de Melesse par 
délibération en date du 18 décembre 2019. 

Parmi les obligations faites au maître d’ouvrage de l’opération, figure celle de réaliser le Programme 
des Equipements Publics (PEP) et le Programme Global des Constructions (PGC), dans le cadre des 
Modalités Prévisionnelles de Financement (MPF) établis dans le présent Dossier de réalisation de la 
Z.A.C. 

Le présent document constitue la note introductive du dossier de réalisation de la ZAC. Aux termes de 
l’article R.311-7 du Code de l’urbanisme, le dossier de réalisation comporte les trois pièces suivantes : 

• Le projet de programme des équipements publics à réaliser dans la zone (PEP), 

• Le projet de programme global des constructions à réaliser dans la zone (PGC), 

• Les modalités prévisionnelles de financement de l'opération d'aménagement, échelonnées 
dans le temps (MPF). 

Il est précisé par ailleurs que lorsque le programme des équipements publics comporte des équipements, 
dont la maîtrise d'ouvrage et le financement incombent normalement à d'autres collectivités ou 
établissements publics, le dossier doit comprendre les pièces faisant état de l'accord de ces personnes 
publiques sur le principe de la réalisation de ces équipements, les modalités de leur incorporation dans 
leur patrimoine et, le cas échéant, sur leur participation au financement. Dans ce cas, ces pièces sont 
annexées au dossier de réalisation. 
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Enfin, l’article R.311-7 indique que le dossier de réalisation complète en tant que de besoin le contenu de 
l'étude d'impact du projet. En effet, conformément aux dispositions du Code de l’environnement, le projet 
de ZAC a fait l’objet d’une étude d’impact, qui a été soumise à l’examen de l’Autorité environnementale 
à deux titres :  

- Au titre du projet de création de la ZAC, l’Autorité environnementale a été saisie le 10 novembre 
2014. Son avis a été rendu le 9 janvier 2015 ; 

- Au titre du dossier d’autorisation environnementale unique, l’Autorité environnementale a été 
saisie le 3 novembre 2021. L’Autorité environnementale a rendu un avis le 26 janvier 2022. Cet 
avis a fait l’objet d’une réponse écrite de la part du maitre d’ouvrage transmise le 8 avril 2022. 
L’enquête publique s’est ensuite déroulée du 25 octobre au 28 novembre 2022. Le rapport du 
commissaire enquêteur a été remis le 13 janvier 2023. Le Conseil Départemental de 
l’Environnement des Risques Sanitaires et Technologiques a rendu son avis le 16 mai 2023.  
L’arrêté préfectoral portant autorisation environnementale sera délivré à la suite.  
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1. LE PROJET D’AMENAGEMENT 

Le plan de composition de la ZAC du Feuil précise les orientations d’aménagement établies par le dossier 
de création de la ZAC, approuvé en 2015. Les principes d’aménagement ont été intégrés ensuite à travers 
les orientations d’aménagement et de programmation du PLUI de Val d’Ille d’Aubigné, approuvé le 25 
février 2020.  

1. PRÉSENTATION DU PROJET 

Situation de la ZAC du Feuil 

Située en Bretagne à 11km au Nord de Rennes, à 
proximité de la RD 137, voie express reliant Rennes à 
St Malo, Melesse s’étend le long du canal d’Ille et 
Rance. La commune de Melesse qui compte 6’803 
habitants (2018-Insee) fait partie du territoire de la 
communauté de communes Val d’Ille-Aubigné, 36’302 
habitants (2019-Insee). 

 

Le projet de la ZAC du Feuil se trouve au Nord de 
Melesse et s’étend sur environ 23 ha. Il est 
majoritairement composé d’espaces non-urbanisés, 
constitués par des parcelles agricoles enserrées dans 
un maillage bocager dense et continu. Le site est bordé 
par des espaces urbanisés sur ses faces nord, ouest et 
sud, seule la partie Nord-Est se trouve au contact de 
l’espace rural. 

 

 

 

 

 Le contexte urbain environnant : 

Le site de la ZAC du Feuil est traversé du Nord au Sud par un chemin rural dit « le chemin des 
Écoliers ». Il est également bordé par 3 axes routiers : la rue de Montreuil à l’Ouest, la route du 
Feuil au Nord et la route de Saint Germain (RD26) à l’Est. 

Le site, composé majoritairement d’espaces agricoles et d’un maillage bocager, se distingue par 
des abords hétérogènes. Il est pris en enclave par l’urbanisation majoritairement pavillonnaire sur 
sa frange Sud, Ouest, et Nord. On retrouve la ZA des Landelles sur sa limite Nord-Ouest. Quelques 
vieilles fermes et maisons plus anciennes le bordent ponctuellement, lui conférant son caractère 
rural. 
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Les abords Est du site sont beaucoup plus naturels, marqués fortement par un paysage bocager 

alternant champs et haies végétales.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Etat initial du paysage naturel du site – source : Atelier LD 

 

 

Les partis de composition structurants du projet 

La composition du quartier repose sur 4 partis majeurs d’aménagement :  

1. Un paysage de quartier structuré par les éléments naturels existants  

2. Un plan des circulations donnant la priorité aux déplacements à pied et en vélo. 

3. Une gestion des eaux pluviales intégrée au site et privilégiant le recours aux techniques 
extensives. 

4. Des espaces publics à vivre pour un quartier animé et approprié par ses habitants 

 

 Le paysage du quartier par la valorisation des éléments naturels existants : 

Le site de la ZAC du Feuil est composé de vastes parcelles agricoles, définies par un maillage 
de haies bocagères remarquablement dense et continu. Ce patrimoine végétal représente 
un atout majeur de biodiversité et de qualité paysagère pour la commune de Melesse en plus 
de sa valeur historique. Les zones bâties pavillonnaires se sont insérées au fil des ans entre 
ces haies. L’enjeu majeur de l’aménagement paysager de la ZAC est de maintenir ce tissu 
bocager, de construire et de densifier ce secteur en ayant l’impact le plus restreint possible 
sur les arbres existants, en complétant cette trame là où les arbres sont fatigués ou disparus.  

Les périmètres de la zone humide correspondent à des zones non-urbanisables et protégées.  
Tantôt humide et tantôt sec, le paysage du parc humide sera composé d’une flore adaptée, 
support du développement de la petite faune. La végétation sera composée d’un mélange de 
graminées et une grande variété de fleurs, pour rendre le paysage attrayant par sa diversité 
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écologique. Plusieurs secteurs, en dehors de la zone humide, deviendront également support 
de biodiversité en servant d’espaces d’infiltration des eaux de pluies du quartier.  

Ce parc humide, secteur fragile, sera pourvu d’un aménagement minimal : quelques 
cheminements réalisés en terre-pierre ou sur pilotis selon les tronçons, quelques éléments de 
mobiliers comme des tables de pique-nique pourront aussi être installés en limitant au 
maximum leur impact sur le sol. Certains secteurs seront aménagés pour être décryptés et 
observés comme un jeu. Aux abords des cheminements seront installés des silhouettes et un 
affichage pédagogique pour permettre aux habitants de comprendre la richesse et les secrets 
que renferme une zone humide. L’aménagement ponctuel de secteurs clos est envisagé pour 
l’accueil d’animaux, comme des moutons, afin de donner encore plus d’usages et de sens à 
cet espace en gommant la frontière entre espace urbain et campagne. Enfin, une gestion 
différenciée (entretien limiter de certains espaces verts) permettra de laisser les prairies 
fleurir naturellement et de rééquilibrer le milieu. 

La ligne forte du projet de la ZAC du Feuil est de valoriser les qualités paysagères existantes, 
en les protégeant et en révélant l’environnement bocager. Le site offre un patrimoine végétal 
remarquable. L’intervention sur les futurs grands espaces verts sera sobre. Les taillis existants 
seront conservés. La trame verte sera renforcée avec des alignements d’arbres pour 
« réparer » les linéaires là où cela est nécessaire et la développer. 

 Les futurs habitants et usagers pourront pleinement profiter du Chemin des Écoliers pour une 
promenade ; il sera également animé par des « évènements ». Il s’agit d’espaces de 
convivialité, pour susciter l’appropriation du lieu par les habitants et de créer de nouveaux 
usages (aires de jeux, bancs etc.). 

 

Illustration : partis structurants pour l’aménagement du futur quartier – Atelier LD 
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 Un plan des circulations donnant la priorité aux déplacements à pied et en vélo. 

L’intention de conception première a été de travailler sur la hiérarchisation des 
circulations permettant de définir la place du piéton et de la voiture. L’idée ici est de 
développer un maillage viaire où l’itinéraire voiture n’est plus direct. Ce sont les 
cheminements doux qui assureront les liaisons et les trajets les plus courts. Ce choix 
permet de desservir tous les îlots en voiture tout en rendant les déplacements de « 
courtes distances » (à l’échelle du quartier) plus attractifs et efficaces qu’en utilisant un 
véhicule à moteur. La trame viaire se décompose ainsi : 

• Le chemin rural existant – appelé ici « Chemin des écoliers » demeure la colonne 
vertébrale du quartier, exclusivement réservé aux modes doux. Ce tracé qui se déroule 
jusqu’au centre-ville est conçu comme un espace fortement végétalisé, identifiable par 
tous, vécu et parcouru par les Melessiens, anciens et nouveaux arrivants. Cet axe est 
traversé une fois par la voirie principale, et aura un traitement spécifique pour donner 
priorité aux piétons. 

• Une voie principale permettant l’accès au site depuis la rue de Montreuil et traversant le 
projet d’Ouest en Est vers la rue de Saint-Germain (D26). Elle est l’entrée de quartier et 
est traitée avec une large noue plantée dans laquelle se trouve la piste mixte qui serpente 
entre la végétation. Le profil de la voirie est de 17.20m sur la partie Ouest. Dans son profil 
Est, cette emprise est réduite à 16m, avec une noue plus étroite 

• Des voies secondaires assurent une desserte équilibrée Nord - Sud et relient deux autres 
accès au site depuis la rue de Montreuil et la route du Feuil. Avec un profil plus étroit de 
12m, elle invite à une conduite plus lente des automobilistes. Son profil intègre également 
du stationnement linéaire public. 

• En dehors et en articulation fine avec cette ossature primaire et secondaire, le quartier 
est desservi par un maillage fin de voies partagées, de cours urbaines et de voies douces 
dédiées, formant des continuités sécurisées et variées dans leurs paysage, permettant 
des déplacements apaisés sur l’ensemble du quartier, et privilégiant les modes doux pour 
les déplacements de proximité. Les voies partagées, réservées à la desserte locale, 
peuvent également servir de terrain de jeux improvisés aux enfants. 
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Illustration : Schéma de hiérarchisation viaire de la ZAC du Feuil – Atelier LD 

 

 

 Une gestion des eaux pluviales intégrée au site et privilégiant le recours aux 
techniques extensives. 

Le site de la ZAC du Feuil est pourvu d’un fonctionnement hydraulique qui se veut le plus 
proche du fonctionnement initial du site. A travers l’aménagement, comme pour les 
arbres, l’objectif est de réduire au maximum l’impact des aménagements sur l’état 
d’origine. La stratégie de gestion des eaux pluviales est ainsi : 

• Une gestion « alternative » des eaux pluviales : les ruissellements seront collectés à 
ciel ouvert par un réseau de noues et de caniveaux implantés dans le respect de la 
topographie naturelle du site. En aval de ce réseau de collecte, les eaux pluviales 
seront stockées dans de vastes bassins paysagers peu profonds. Ces ouvrages sont 
conçus pour s’intégrer dans le projet paysager et permettre d’autres usages que la 
gestion des eaux pluviales. 

• La conservation des fossés existants. Le site de la ZAC du Feuil comporte à l’état 
initial un réseau relativement dense de fossés. Les fossés dont le tracé ne correspond 
pas à la trame des espaces publics seront supprimés. Dans la mesure du possible, ils 
seront conservés et intégrés au réseau pluvial de la ZAC, soit pour assurer la collecte 
des ruissellements soit en tant qu’exutoire. 

• La préservation maximale des zones humides : des zones humides sur une surface 
totale d’environ 4,7 ha ont été identifiées sur l’emprise de l’opération. Après mise en 
application des principes d’évitement et de réduction des impacts, le projet aura 
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pour incidence la conservation de 4,67 ha et la destruction d’environ 0,03 ha de zone 
humide par la création de la voie structurante Est-Ouest de la ZAC. Dans le cadre de 
la compensation zone humide, le fossé existant qui longe la rue de Montreuil et 
traverse ensuite le site de l’opération jusqu’au ru de la Haute Forge sera comblé et 
ses eaux seront connectées directement à la zone humide existante par écoulement 
de surface afin de restaurer la qualité écologique de celle-ci. 

• Le bassin de rétention existant : en l’absence de données sur le fonctionnement et 
le dimensionnement du bassin de rétention existant, celui-ci ne sera pas concerné 
par les travaux de la ZAC. Il sera conservé en l’état et pourra faire l’objet de mesures 
de requalification paysagères. Les eaux de la ZAC n’y seront pas déversées. 

 
Illustration : Schéma de gestion des eaux pluviales de la ZAC du Feuil – Atelier LD 

Les bassins paysagers et les noues remplissent une fonction importante pour la gestion des eaux 
pluviales mais également paysagère. Ils seront aménagés en plusieurs séquences thématiques : 

• Des bassins en succession de petites mares, bloquées par des merlons, qui accueillent des 
plantes hélophytes et aquatiques, avec des berges irrégulières ponctuées de bosquets. Les 
bosquets sont constitués d’espèces de ripisylve, c’est-à-dire de bord de rivières (aulnes, 
frênes, saules). 

• Des ouvrages de rétention et d’infiltration des eaux pluviales, composés de plusieurs 
espaces verts creux dont une vaste prairie inondable 

• Des noues qui accompagneront quasiment toutes les voies du quartier et 
permettront de renforcer l’omniprésence du végétal et la trame continue d’espaces 
verts propice au développement d’une biodiversité riche. 
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 Des espaces publics à vivre pour un quartier animé et approprié par ses habitants 

Au-delà des deux grandes entités paysagères que constituent le Parc Humide et le Bocage, 
le quartier offrira de multiples espaces verts de tailles et d’usages pressentis bien variés 
afin de proposer différentes activités aux habitants du quartier : 

• Le Parc de l’Onde est un parc linéaire avec un cheminement en ondulation allant 
du Chemin des Écoliers vers l’entrée principale nord-ouest. Ce parc se décompose 
en deux parties : un espace pour la gestion des eaux pluviales fait de successions de 
bassins le long des talus existants, et une partie dédiée à la promenade. Les limites 
seront « protégées » par des zones tampons plantées, interrompues ponctuellement 
pour marquer des connexions piétonnes vers le parc. Une aire de jeux et quelques 
éléments de mobilier se glisseront entre les courbes de façon à donner aussi des 
usages récréatifs à ce parc. 

• La place centrale et les placettes proposeront des espaces de respiration et 
d’animation dans le quartier et participeront elles aussi au paysage du quartier. 
Régulièrement la voirie s’effacera au profit d’un revêtement différent entrecoupé 
d’espaces verts et d’arbres offrant une ambiance différente. La place principale sera 
accessible ponctuellement aux véhicules de façon à permettre l’installation de food-
truck ou marchands ambulants, ou l’organisation d’évènements de quartier type fête 
des voisins ou vide-grenier par exemple.  

• Le mail et les alignements d’arbres : d’un traitement plus urbain, ils participeront à 
la multiplication des strates paysagères et seront complémentaires de la strate 
bocagère pour offrir des nichoirs et des lieux d’habitats aux oiseaux et nombreux 
autres habitants des arbres. Leur rôle en termes de régulation du climat urbain, par 
l’ombrage qu’ils apportent, et le phénomène d’évapotranspiration fait aussi d’eux 
des atouts indéniables du paysage du quartier. Le réseau de chemins ainsi développé 
offrira des parcours de promenade et de footing au plus proche des logements.  

• Le bassin de rétention existant au sud est de la ZAC est majoritairement sec la 
plupart du temps. Il accueillera une aire de jeux dont la conception cherchera à 
utiliser les pentes existantes pour l’installation du mobilier, afin de rendre cet espace 
agréable et accessible.  
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Illustration : Schéma de localisation des espaces publics conviviaux de la ZAC du Feuil – Atelier LD 

 

2. LA COMPATIBILITÉ DU PROJET AU REGARD DES ORIENTATIONS 

D’AMÉNAGEMENT DU PLU 

Les objectifs 

 

Les OAPs Le projet 

Proposer une offre de logements diversifiée : 

- permettant une mixité intergénérationnelle et des 
parcours de vie (parcours résidentiel) dans la 
commune ; 

- favorisant la mixité sociale en imaginant des 
programmes de logements mixtes spécifiques  

Plusieurs leviers sont mobilisés pour atteindre la mixité sociale et 
intergénérationnelle des habitants du quartier :  

- des typologies de logements variées dans les chaque tranche : 
collectif, intermédiaires, maisons individuelles groupées ou 
non.  

- En accession et en location sociale 

- Sur des surfaces de terrains variées 

Assurer une transition des formes bâties et la 
diversité des formes urbaines : 

- denses à proximité du centre-ville et des axes de 
circulation principaux ; 

- moins denses en s'éloignant des axes principaux ; 

- des logements (collectifs, semi-collectifs et 
maisons individuelles) tout en évitant les effets de 
masses ou de blocs. 

La localisation prévisionnelle du programme place les formes 
bâties les plus denses soit à proximité de l’entrée ouest du site, 
en accroche de la rue de Montreuil, soit en contact avec les 
espaces naturels et parcs publics.  

Les franges de l’opération privilégient le voisinage des formes 
urbaines similaires, par des terrains à bâtir au contact des zones 
habitées.  
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Il sera recherché une harmonie dans les volumétries, maintenues 
à hauteur cohérente des formes urbaines présentes sur la 
commune : R+2 à R+2+C au maximum.  

Conserver le caractère et l'histoire du site : 

- maintenir les éléments structurants le paysage 
(chemins et haies, zones humides) ; 

- préserver, prolonger et connecter les corridors 
écologiques de la ZAC au-delà du quartier ; 

- encourager l'installation d'une végétation locale, 
diversifiée ; 

- protéger les zones humides ; 

- valoriser le parcours de l'eau dans le quartier par 
une gestion aérienne des eaux pluviales  

Le nouveau quartier s’insère dans la trame verte et bleue initiale 
du site en recherchant le moindre impact possible :  

- Maintien et protection des linéaires arborés par une 
intégration maximale dans l’espace public 

- Préservation de plus de 98% des surfaces de zones 
humides inventoriées : à noter qu’1,5 ha de zones 
humides se sont ajoutés aux 3,2 ha répertoriés lors de la 
première évaluation environnementale du site.  

- Compensation sur site des 637 m² de zones humides 
impactées par la création d’une voie.  

- Développement d’un accompagnement paysager des 
espaces publics par une sélection de végétaux adaptés au 
sol et au climat.  

- Réalisation d’un parcours de régulation de l’eau pluviale 
par un réseau d’ouvrages aériens privilégiant l’infiltration, 
permettant de matérialiser la voie de l’eau dans le 
quartier.  

Prévoir des liaisons douces mixtes et protégées 
(visiteurs, vélos, pieds, poussettes, rollers…) et 
aménager des liaisons douces structurantes, 
notamment en direction du centre-ville ou du canal. 

Le plan des circulations donne la priorité aux modes doux :  

- « Le chemin des écoliers », requalification douce du 
chemin des Melessiens, est l’axe doux structurant qui 
irrigue le quartier du nord au sud et le relie au centre-
bourg de Melesse.  

- D’est en ouest, deux axes donnent la priorité aux 
déplacements doux par différentes séquences de chemins 
dédiés alternant et des voies partagées.  

- L’axe viaire structurant est longé d’une piste cyclable et 
d’une voie douce.  

Des espaces de stationnement des vélos seront répartis dans 
les différents secteurs du quartier.  

 

Le programme 

 

Les OAPs (extraits) Le projet 

Le programme d'environ 500 logements se répartit 
de la manière indicative suivante : 

- environ 45 % de logements individuels (libres et 
groupes), 

- environ 20 % de logements semi-collectifs 

- environ 35 % de logements collectifs, 

 

Ces proportions sont définies à titre indicatif, elles sont 
issues d'un projet dimensionné pour répondre à une densité 

Le programme global des constructions planifie la réalisation de 470 
à 500 logements. Cette fourchette basse est défini suite à la 
réduction des surfaces urbanisables compte-tenu de 
l’augmentation des surfaces de zones humides inventoriées. 

Le programme est compatible avec l’OAP :  

- 55 à 60% de logements sous forme de collectifs et 
intermédiaires 

- 40 à 45% de logements individuels 
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de 30 logements/ha, et respectant le schéma de 
composition analysé dans l'étude d'impact. Ces 
proportions seront naturellement susceptibles d'évoluer au 
stade du dossier de réalisation puis au cours de la phase 
d'urbanisation, afin d'adapter les formes urbaines aux 
besoins futurs, en ayant recours à des formes urbaines 
innovantes (maisons de ville denses, proportions de lots 
libres denses revue à la hausse, etc...). L'élément invariable 
restera toutefois la réalisation d'environ 500 logements 
pour répondre à la densité affichée dans le SCOT. 

 

L'ensemble représente une surface de plancher 
globale d'environ 56 000 m². 

 

Sur ces 500 logements, un certain nombre seront 
des logements locatifs sociaux.  

Le pourcentage sera défini et réactualisé pour 
répondre aux besoins exprimés par le PLH en 
vigueur. […] 

 

Il est précisé à ce titre que le PLH approuvé par la 
CC du Val d’Ille pour la période 2019 – 2024 :  

- Indique pour les pôles « structurants en 
devenir » tel Melesse un objectif de 25 
logements / hectare en extension urbaine et 
30 logements/ hectare en renouvellement 
urbain.  

 

 

 

 

 

 

 

 

- porte à 23 logements neufs en location 
sociale et 5 logements en accession sociale à 
réaliser par an, soit 135 logements en location 
et 27 en accession aidée sur la période 
considérée. 

Dans le respect de la surface de plancher établie au dossier de 
création, reprise dans les OAPs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Calcul de la densité 

La surface cadastrale du foncier du périmètre de la ZAC du Feuil est 
de 225 272 m². 

La surface de la Trame Verte inscrite dans l’OAP du PLUi, additionnée 
à la surface des Zones Humides dans le périmètre de la ZAC, 
représentent quant à elles : 73 490m². 

La surface opérationnelle de la ZAC est ainsi de 151 782m², ce qui 
représente une densité conforme et supérieure à l’objectif du PLH 
par la création des 472 à 500 logements (31,2 à 33,1 logements/ha). 

> La densité de l’opération est supérieure aux objectifs établis dans 
le PLH, mais répond ainsi aux enjeux « d’optimisation de la densité 
des constructions » pour engager l’opération dans une démarche 
de sobriété foncière, conformément aux ambitions de la loi Climat 
et Résilience du 22 août 2021. 

Part de logements sociaux 

La ZAC apporte son concours à la réalisation de logements sociaux 
par la programmation de 30% de logements en location sociale, soit 
entre 143 et 150 logements en location sociale, à raison de 15 
logements environ par an sur 10 ans. 

Environ 25 logements en accession aidée seront également réalisés 
dans le cadre de la ZAC.  

La programmation est donc compatible avec les OAPs du PLUI. 
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< Ci-contre : schéma 

d’aménagement 
établi dans le dossier 
de création de la ZAC. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

< Ci-dessus : Orientations d’aménagement et de programmation graphiques du PLUI Val d’Ille d’Aubigné  
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3. DÉMARCHE DE QUALITÉ URBAINE ET ENVIRONNEMENTALE  

La labellisation « Habitat & Qualité de Vie » 

En réponse à l’ambition communale de proposer un quartier responsable et convivial, 
l’aménageur Crédit Mutuel Aménagement Foncier s’est engagé à concevoir le futur quartier en 
vue de soumettre le projet à la labellisation « Habitat & Qualité de Vie (HQV) ».  

 

Le Label Habitat et Qualité de Vie repose sur un Référentiel 
à points. Le Label est attribué en deux temps :  

-  une phase « Projet », sur la base du permis 
d’aménager ou sur la base du dossier de réalisation pour 
une ZAC 
- une phase « Usages » lorsque les habitants ont 
emménagé.  Le Référentiel se structure autour de cinq 
grands thèmes : gouvernance, accession à la propriété, 
convivialité villageoise, éco-système vivant, 
urbanisme/construction/paysage.  
 
 

 
Source : https://www.habitatqualitedevie.fr/le-referentiel/ 

Le référentiel propose, pour chaque thème, une liste d’enjeux à questionner et intégrer, selon le 
contexte local, dans la conception du projet.  

Au lancement des études, une séance de travail avec les élus de Melesse a permis de définir les 
priorités pour la ZAC du Feuil, constituant ainsi le feuille de route « qualité du projet ». Le projet 
repose sur l’atteinte des objectifs suivants environnementaux et sociétaux :  

Gouvernance : un projet conçu en concertation avec les parties prenantes de la commune. Les 
élus, le Comité Local de la Biodiversité et les habitants actuels et potentiels ont été ainsi associés 
à chaque étape majeure de l’élaboration du projet.  

Accession à la propriété : le programme est conçu pour proposer une palette de logements aux 
statuts d’occupation différents de façon à accueillir une population intergénérationnelle. Les 
familles et les actifs sont particulièrement attendus sur ce futur quartier : les surfaces de terrains 
à bâtir, les dispositifs incitatifs via la grille de prix, le recours aux outils d’accession aidée sont 
autant de leviers mobilisés pour faciliter la primo-accession à la propriété dans un marché 
immobilier tendu, aux portes de la métropole rennaise.  

Convivialité villageoise : le futur quartier est structuré par le réseau pré-existant de haies 
bocagères et d’alignements d’arbres de haut jet qui apportent une identité forte et un paysage 
du quotidien qualitatif. Le maillage de cheminements développé est conçu pour faciliter au 
maximum le recours aux modes actifs pour les déplacements du quotidien. Les voiries sont 
conçues pour limiter la vitesse des véhicules à moteur dans le quartier. Enfin, chaque séquence 
du quartier propose des lieux de convivialité à co-construire avec les futurs habitants : parc de 
l’Onde, places et placettes, aire de jeux, parcours de promenade, jardins potagers apporteront 
des lieux de rencontre et d’échanges aux différentes générations.   

Ecosystème vivant : l’aménagement du quartier donne la priorité à la préservation des milieux 
naturels supports de fonctions écologiques. Ainsi 4,7 ha de zones humides sont préservées. Les 
haies et alignements d’arbres sont maintenus dans les espaces publics afin de garantir leur 
pérennité. L’éclairage public est conçu pour réduire le taux d’éclairage et privilégier au maximum 

https://www.habitatqualitedevie.fr/le-referentiel/
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l’éclairage des espaces de circulations des piétons et des cycles. Une trame noire préserve les 
milieux naturels de la pollution lumineuse. Enfin, les constructions seront réalisées dans le cadre 
de la RE2020, dont les performances énergétiques et environnementales se renforcent au fil du 
temps, permettant de limiter l’empreinte énergétique et l’empreinte carbone du quartier. Enfin, 
l’ensemble de la gestion des eaux pluviales du site s’effectue de façon extensive, via des ouvrages 
naturels de recueil, tamponnement, infiltration et/ou régulation avant rejet, s’adaptant aux 
perméabilités naturelles du sol. 

Sur le volet urbanisme, paysage et construction, l’objectif est de diversifier les formes urbaines 
et le paysage du quartier à travers l’affirmation de quatre ambiances :  

 
LE « VILLAGE » marque l’entrée principale du site depuis la rue de Montreuil. Il est caractérisé par une 
ambiance urbaine et minérale marquée par la présence de collectifs et maisons de ville qui cadrent les rues, 
de places urbaines, rythmés par des éléments architecturaux vernaculaires.  
LE BOCAGE : situé en lisière Nord-Ouest du site, bordé par le parc de l’Onde et le chemin des Ecoliers, il 
s’inscrit dans la trame bocagère existante du site, très dense sur ce secteur, et la renforce. Le bois se 
retrouve sur chaque construction et le végétal des jardins est très présent. Le champ visuel est souvent 
coupé des rideaux d’arbres qui laissent apercevoir les maisons à travers.  
LES JARDINS : en lisière de la zone humide d’un côté et du chemin des écoliers de l’autre, ce secteur se 
caractérise par une ambiance très champêtre. Le végétal est omniprésent et organisé de façon naturel. Le 
bâti s’organise autour de cours urbaines avec des sens de faîtage variés qui rappelle le contexte villageois.  
LES HAMEAUX OUEST & EST : situés en bordure du site à l’est et à l’ouest, ils privilégient une programmation 
de maisons individuelles. Celles sont implantées de façon non rectiligne, avec des sens de faîtage variés 
pour casser la linéarité des rues, avec des jeux de volumes attendus, dont une partie à toitures plates. Les 
tonalités sont neutres et naturelles. 

Ces identités seront matérialisées à travers l’aspect des constructions et des jardins, 
encadrées par un cahier des prescriptions architecturales, urbaines, paysagères et 
environnementales. 

 
Illustration : localisation des quatre ambiances attendues – implantations bâties indicatives et non contractuelle – Atelier LD 

L’audit pour labelliser le quartier a eu lieu les 27 et 28 novembre 2022. La labellisation « PROJET » 
sera attribuée courant 2023. 
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2. MODALITES DE REALISATION 

1. PROGRAMME GLOBAL DES CONSTRUCTIONS DANS LA ZAC 

La ZAC du Feuil programme la réalisation de 500 logements environ, réalisés selon un rythme 

moyen de 50 logements par an et répartis selon : 

• 40 à 45% de terrains à bâtir d’une superficie moyenne de 200 à 500 m² soit 210 unités environ 

(dont 20 terrains bénéficiant d’un accompagnement à la qualité environnementale). 

• 55% à 60% de logements en collectifs ou intermédiaires 

• Intégrant la réalisation d’au moins 30% de logements sociaux 

• L’affectation à des activités de services de proximité ou de petits commerces est autorisée à 

hauteur de 1 000 m² SP maximum en rez-de-chaussée de collectifs  

• Le programme global prévisionnel des constructions s’appuie sur une surface de plancher 

maximale prévisionnelle de 56 000 m² environ. 

 

2. LE DEROULEMENT DE L’OPERATION DANS LE TEMPS 

Le phasage de l’opération est composé de 4 tranches prévisionnelles (cf. figure  ci-après) définies 

pour limiter au maximum les nuisances ressenties par les habitants au cours du chantier de la 

tranche suivante. 

Les ouvrages seront réalisés tranche par tranche en prenant en compte les contraintes en termes 

de réalisation des ouvrages de gestion des eaux pluviales, d’assainissement etc.  

Le projet d’aménagement de la ZAC du Feuil est décomposé en 4 phases d’aménagement :  

• Phase 1 : l’aménagement débutera par la partie Ouest de la ZAC, au niveau de l’accès sur la 

rue de Montreuil, incluant le bassin le long du mail. La phase 1 compte environ 161 logements 

en mélange de logements collectifs, intermédiaires, groupés et individuels. 

• Phase 2 : Se poursuit en développant le « cœur » du quartier : le croisement du village, la 

première partie de la zone humide située au sud de la ZAC, le reste des logements collectifs et 

intermédiaires. La phase 2 compte environ 206 logements avec une majorité de logements 

individuels, puis des intermédiaires et des collectifs. 

• Phase 3 : Comprend le développement entre le chemin des Ecoliers et la limite avec la zone 

humide centrale qui scinde la ZAC en 2 parties. La phase 3 compte environ 59 logements 

principalement en logements individuels puis en maisons groupées. 

• Phase 4 : Elle comprend la zone humide centrale et toute la zone Est avec l’accès depuis la rue 

de Saint-Germain. Cette dernière tranche regroupe environ 46 logements individuels. 
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Illustration : phasage prévisionnel des travaux d’aménagement – Atelier LD 

 

Ce phasage et la répartition du programme par tranche pourront être modifiés au regard de différents 

critères tels l’évolution du marché immobilier ou des règlementations. 
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3. LE CONTENU DU DOSSIER DE REALISATION 

Aux termes de l’article R.311-7 du Code de l’Urbanisme, le dossier de réalisation est composé de 

pièces obligatoires : 

1.  Le Programme des Equipements Publics à réaliser dans la zone 

Il se présente sous la forme d’un tableau qui comprend la liste des équipements publics 

prévus dans l’opération, en identifiant pour chacun d’eux le Maître d’Ouvrage, la Personne 

Publique qui prendra en charge et en assurera la gestion. Le coût et le financement des 

équipements est exposé dans la pièce  n°3 « Modalités Prévisionnelles de Financement ». 

En annexes : 

▪ Annexe 1A : Note descriptive des ouvrages, 

▪ Annexe 1B : Plans de réseaux  

 

2.  Le Programme Global de Constructions  

Il présente le projet de réalisation des logements, répartis par types et statuts d’occupation, 

en indiquant la surface de plancher maximale autorisée.  

 

3.  Les Modalités Prévisionnelles de Financement échelonnées dans le temps 

Elles font apparaître les charges financières échelonnées dans le temps, c’est-à-dire les 

engagements financiers assumés et l’époque où ils seront supportés. 

Ce document comporte un bilan prévisionnel de l’opération publique, fait ainsi la synthèse 

des investissements qui seront mis en œuvre par l’Aménageur. 

 

L’étude d’impact, les avis reçus et le mémoire en réponse sont également annexés au dossier de 

réalisation.  


